[bookmark: tricyclazole]Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur la proposition de règlement du Conseil modifiant les annexes II et V du règlement (CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales applicables aux résidus de tricyclazole présents dans ou sur certains produits
1.	Résolution présentée conformément à l’article 112, paragraphes 2 et 3 et paragraphe 4, point c), du règlement intérieur du Parlement européen
2.	Numéros de référence: 2023/2998 (RPS) / B9-0494/2023 / P9_TA(2023)0474
3.	Date d’adoption de la résolution: 14 décembre 2023
4.	Commission parlementaire compétente: commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)
5.	Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient
Le projet de règlement du Conseil entend augmenter la limite maximale applicable aux résidus (LMR) de la substance active tricyclazole dans le riz à la suite d’une demande de tolérance à l’importation (pour des produits en provenance du Brésil) et d’une évaluation de la sécurité réalisée par un État membre et par l’Autorité européenne de sécurité des aliments (ci-après l'«EFSA»). Les LMR correspondent aux concentrations maximales de résidus de pesticides autorisées par la législation dans ou sur des denrées alimentaires ou aliments pour animaux, fixées sur la base des bonnes pratiques agricoles et de l’exposition minimale la plus faible possible permettant de protéger tous les consommateurs vulnérables. Elles sont établies à la suite d’une évaluation complète des propriétés de la substance active et de l’utilisation prévue du pesticide. L’EFSA a conclu que la LMR proposée était sans danger pour les consommateurs.
Dans sa résolution, le Parlement évoque les préoccupations en matière de sécurité en lien avec le tricyclazole et, de manière plus explicite, le fait que le manque de données a empêché l’EFSA d’évaluer la toxicité de cette substance de façon adéquate, et donc d’autoriser son utilisation dans l’Union (considérants G et H), et considère en outre que fixer cette LMR permettrait l’importation de riz non conforme aux normes de l’Union en matière de sécurité des consommateurs (considérants S et W). Dans sa résolution, le Parlement indique que le tricyclazole a été interdit dans l’Union en 2016 et que cette interdiction a entraîné une diminution considérable de la production de riz dans l’Union et a obligé les producteurs, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Union, à investir dans la recherche de pratiques agricoles alternatives (considérants I, J, K et L). Dans sa résolution, le Parlement mentionne également que l’établissement de cette LMR porterait atteinte à la réciprocité des règles relatives à l’utilisation des pesticides et pourrait conduire à une concurrence déloyale au détriment des producteurs de riz de l’Union (considérants M, N et O), et note que les importations de riz sont importantes et ont augmenté (considérants Q et R). Dans sa résolution, le Parlement mentionne également que l’adoption du règlement du Conseil pourrait porter atteinte à la sécurité alimentaire et pourrait contrevenir à la mise en œuvre du principe de précaution (considérants U et V).
Dans sa résolution, le Parlement indique que le projet de règlement du Conseil excède les compétences d’exécution prévues dans le règlement (CE) nº 396/2005 (paragraphe 2) et n’est pas compatible avec l’esprit et la lettre de ce règlement (paragraphe 3). Le Parlement considère que la proposition ne respecte pas les engagements pris pour garantir une sécurité élevée des consommateurs (paragraphe 4). Il fait observer que la proposition de modification de la LMR pour le tricyclazole dans le riz pourrait faire obstacle aux échanges et entraîner d’éventuelles perturbations de ceux-ci, ce qui pourrait avoir une incidence significative sur les consommateurs, les agriculteurs et le secteur alimentaire dans l’Union et au-delà (paragraphe 5); par conséquent, il demande de ne pas modifier la LMR du tricyclazole dans le riz (paragraphe 6). 
Enfin, le Parlement demande à la Commission de retirer le projet de règlement du Conseil (paragraphe 7) et de garantir des conditions de concurrence équitables pour les agriculteurs européens (paragraphe 8).
6.	Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre
Concernant les paragraphes 2, 3, 7 et 8 de la résolution, la Commission tient à souligner que le projet de règlement est fondé sur une demande de LMR et sur un avis scientifique de l’État membre qui a évalué la demande et de l’EFSA, émis selon la procédure décrite aux articles 6 à 11 du règlement (CE) nº 396/2005, et confirmant la sécurité de la LMR pour les consommateurs. Le règlement (CE) nº 396/2005 oblige la Commission à adopter soit un règlement concernant la modification d’une LMR, soit une décision rejetant la demande (article 14, paragraphe 1). La Commission estime qu’elle met correctement en œuvre le cadre réglementaire approuvé par les colégislateurs conformément à son but et à son contenu et, par conséquent, ne voit aucune raison de retirer le projet de règlement. Toutefois, l’opposition du Parlement conformément à l’article 5 bis, paragraphe 4, point e), de la décision «comitologie» empêche la Commission procéder à l’adoption.
Concernant le paragraphe 4, la Commission souligne que l’établissement de LMR pour des substances actives destinées à être utilisées dans les produits phytopharmaceutiques est axé sur l’évaluation de la sécurité de ces LMR pour les consommateurs, à l’aune de leur toxicité aiguë et chronique. La demande de tolérance à l’importation pour le tricyclazole dans le riz qui est l’objet de ce projet de règlement a été évaluée par un État membre et par l’EFSA, qui a conclu que la LMR proposée était sans danger pour les consommateurs. Dans le cadre de cette demande, des données auparavant indisponibles ont été fournies, ce qui a permis à l’EFSA de conclure que le tricyclazole n’est ni génotoxique ni cancérogène et qu’il ne remplit pas les critères de perturbation endocrinienne. Par conséquent, le projet de règlement ne compromettra pas la sécurité des consommateurs.
En ce qui concerne les différences de conditions de concurrence parmi les agriculteurs de l’Union et des pays tiers mentionnées au paragraphe 5 qui, selon la résolution, pourraient être engendrées par la LMR proposée par ce projet de règlement, la Commission rappelle que toutes les LMR fixées dans l’Union s’appliquent de la même manière aux produits européens et aux produits importés.
La Commission considère que l’opposition du Parlement à une augmentation des LMR et son refus de toute tolérance à l’exportation concernant le tricyclazole, en dépit du fait que celui-ci soit sans danger pour les consommateurs et que la demande ait été déposée et traitée conformément aux dispositions légales en vigueur, pourraient éroder la confiance légitime du demandeur et soulever des préoccupations concernant les obligations internationales de l’Union dans le cadre de l’accord sanitaire et phytosanitaire (SPS) de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). De plus, en ne suivant pas une approche scientifique dans ce cas, l’Union s’exposerait à voir sa décision contestée au regard du droit de l’Union ou du droit de l’OMC.
À l’heure actuelle, l’utilisation du tricyclazole n’est pas autorisée dans l’Union. La Commission rappelle que les informations qui manquaient auparavant pour autoriser l’utilisation du tricyclazole dans l’Union ont été fournies dans le cadre de la demande de tolérance à l’importation pour le riz, et que l’EFSA a pu établir des seuils sans risque. Par conséquent, les entreprises intéressées peuvent à tout moment soumettre une nouvelle demande d’autorisation du tricyclazole dans l’Union, qui, si elle était acceptée, permettrait aux agriculteurs de l’Union d’utiliser cette substance à l’avenir. De plus, bien que les agriculteurs de l’Union ne puissent bénéficier directement de cette nouvelle LMR pour le tricyclazole dans le riz, ils pourraient toutefois en tirer avantage dans certaines circonstances exceptionnelles, par exemple, si des produits contenant du tricyclazole devaient être autorisés par les autorités compétentes d’un État membre pour une utilisation d’urgence. Enfin, en ce qui concerne les suppositions faites dans la résolution concernant de potentielles perturbations des échanges découlant de l’établissement de cette LMR, et leurs effets sur les consommateurs et la sécurité alimentaire (également mentionnés au considérant S), la Commission constate que la production de riz de l’Union n’est pas suffisante pour couvrir la demande et que, par conséquent, les importations de riz sont nécessaires afin d’assurer la disponibilité de ce produit dans l’Union. Par ailleurs, la Commission confirme également son engagement à soutenir la production intérieure de riz. À cette fin, plusieurs projets sont à la disposition des agriculteurs de l’Union dans le cadre de la politique agricole commune. En 2022, 7 États membres ont octroyé un soutien couplé spécifique d’une valeur totale de 68,6 millions d’euros pour soutenir la production intérieure de riz.
En ce qui concerne le paragraphe 6, la Commission aimerait rappeler que le règlement (CE) nº 396/2005 indique que les demandes de LMR relatives à des utilisations dans l’Union et dans des pays tiers sont traitées de la même manière en ce qui concerne la sécurité des consommateurs et les exigences en matière de données. Refuser les tolérances à l’importation qui sont demandées conformément à la procédure définie aux articles 6 à 11 du règlement (CE) nº 396/2005, et dans un contexte où ni l’évaluation des risques menée par l’EFSA ni la gestion des risques par la Commission n’ont permis l’identification de raisons de ne pas les accorder, serait contraire aux dispositions du règlement (CE) nº 396/2005. Selon ce règlement, à la réception de l’avis de l’EFSA et compte tenu de cet avis, un règlement concernant l’établissement, la modification ou la suppression d’une LMR ou une décision rejetant la demande est élaboré sans tarder par la Commission et soumis pour adoption.
